
Arrê té  d u  7 février  2002 modif iant  l'arrêté d u  31 juillet 
2000 établ i ssant  la l iste d e s  o r g a n i s m e s  nuisibles a u x  
végétaux,  p rodu i t s  v é g é t a u x  et a u t r e s  o b j e t s  s o u m i s  à 
d e s  m e s u r e s  d e  l u t t e  obl iga to i re  

NOR : AGRGOZOO312A 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche. 
Vu le codc rural. et notamment son article L. 251-3 : 
Vu l'arrêté du 31 juillet 2000 etablissant la liste des organismes 

nuisibles aux végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à 
des mesures de lutte obligatoire : 

Vu l'avis du conseil consultatif de la protection des végetaux lors 
de sa reunion du 15 janvier 2002, 

Arrête : 
Art. 1". - Dans l'arrêté du 31 juillet 2000 susvisé. Poyrandisia 

archon (papillon ravageur du palmier) est inséré dans l'annexe B 
(liste des organismes contre lesquels la lutte est obligatoire sous cer- 
taines conditions), chapitre P. point ii). paragraphe <.Insectes ». 

Att. 2. - La directrice génerale de l'alimentation est chargée de 
l'exécution du prisent arrété. qui sera publié au Jorn01 officiel de 
la République française. 

Fait à Paris. le 7 février 2002. 
Pour le minisüe et par delégation : 

Lo directrice générale de l'alimentation. 
C .  GLSLAIN-LAN~E~~.F 


